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Chères Clermontoises, chers Clermontois, 

Le Samedi 21 Janvier, Madame le Maire et les Conseillers Municipaux ont invités les Clermontois aux traditionnels 
vœux du Maire qui hélas n’ont pas pu avoir lieu les années précédentes pour cause de pandémie. 

Outre les administrés, étaient présents les Maires des villages alentours et Monsieur le député de notre circonscription. 

Voici l’intégralité du discours prononcé par Madame le Maire. 

Bonjour à tous, 

Je tiens à remercier toute celles et ceux qui nous font l’honneur de leur présence à cette première cérémonie des vœux 
du maire.  

Le député de notre circonscription, monsieur ESQUENET-GOXES qui m’a si bien reçue lors du congrès des maires et de 
la visite de l’Assemblée Nationale. 

Mesdames et messieurs les maires des communes voisines : Aureville, Espanès, Goyrans, Noueilles, Venerque,  
Vigoulet-Auzil, Rebigue … Les représentants de notre intercommunalité, le SICOVAL. Le major Janer, représentant l’unité 
de le Gendarmerie de Castanet-Tolosan, Monsieur Orth, Conservateur de la Réserve Naturelle Régionale Confluence 
Garonne-Ariège 

Je tiens à excuser nos conseillers départementaux, Monsieur Bagnéris et Madame Lumeau-Préceptis qui organisent en 
ce moment même leurs vœux au conseil départemental. 

Depuis 2020, date de notre élection, les réunions festives ont été très limitées et c’est un réel plaisir de le faire 
aujourd’hui. 

Pour faire un court bilan de ces deux années et demi passées avec l’équipe municipale, au service de la commune, je 
dirais que nous avons réglé beaucoup de petits problèmes, fait de multiples travaux qui devenaient nécessaires, donné 
beaucoup de temps et d’énergie pour assurer la continuité du service public, tant à l’école qu’en mairie. 

J’en remercie vivement tous les élus, mais aussi des administrés qui ne ménagent pas leur temps et leurs efforts au 
service de tous. 

L’année 2022 ayant retrouvé une certaine normalité, et grâce au Comité des Fêtes, des festivités ont pu être 
organisées, et d’un autre côté, suite au conflit qui perdure aux portes de l’Europe, le pouvoir d’achat, qu’il soit personnel 
ou communal est mis à mal. Nous avons dû faire des économies, éteindre l’éclairage public la nuit, baisser la 
température du chauffage dans les bâtiments publics, ne pas allumer les illuminations de noël, ne plus louer la salle des 
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fêtes en hiver pour cause d’un chauffage énergivore… mais nos efforts ne sont pas vains, l’augmentation du budget 
énergie devrait être maitrisé. 

L’équipe municipale a continué à travailler sur l’urbanisme de la commune, nous avons, après plusieurs réunions 
avec les instances, pu débattre en conseil municipal du Projet d’Aménagement et de Développement Durable qui a été 
validé par les services de l’état. Nous organisons une commission urbanisme mardi prochain afin de présenter ce projet 
aux membres inscrits. Mais notre travail n’est pas terminé, il nous faut rédiger le règlement et les spécificités du Plan 
Local d’Urbanisme. 

Le 10 janvier 2022, la préfecture nous annonçait une alerte rouge inondation débordement de l’Ariège. Le fleuve est 
sorti de son lit a pénétré dans certaines habitations à hauteur de 80 cm et a détruit partiellement le chemin de la 
Riverotte. Grace à la CEMEX qui a comblé les énormes trous dans la chaussée, celle-ci a rapidement été réouverte à la 
circulation et grâce à la RNR, qui a pris en charge l’évacuation des gravats. La commune a été déclarée en état de 
catastrophe naturelle. 

En 2022, nous avons organisés deux élections majeures, les présidentielles avec une participation à 79 % sur les deux 
tours et les Législatives en juin avec une participation à plus de 62%. Je ne peux que féliciter les clermontois qui se sont 
toujours déplacés en nombre pour faire leurs devoirs de citoyens. 

2022 a été l’année de travaux conséquents à l’école : Enlèvement de la cuve de gaz, réfection du réseau pluvial, sous 
dimensionné et en partie écrasé par le poids du temps, réfection du réseau de la fosse septique qui, lui aussi était en 
partie écrasé, sécurisation de l’ilot central du carrefour par le Conseil Départemental. 

Un projet d’aménagement de la garderie bibliothèque avec la réalisation de nouveaux meubles faits sur mesure par un 
élu pour le rangement du matériel périscolaire et pour la bibliothèque, qui a permis d’optimiser cet espace de vie 
partagé entre les élèves en garderie, les institutrices et les agents communaux. 

Depuis la rentrée, l’école s’est mise au numérique avec un équipement de vidéoprojecteurs interactif avec tableau blanc 
et tablettes numériques dans les deux classes, et avec l’outil informatique qui permet de piloter le tout permettant le 
suivi de la scolarité, l’accès à des informations pratiques et des contenus éducatifs, ou encore du travail collaboratif. 

En collaboration avec le SICOVAL, les communes de Clermont-le-Fort, d’Aureville, de Goyrans et de 
Lacroix-Falgarde ont organisé une rencontre avec leurs jeunes de plus de 10 ans sur la place du village d’Aureville. Franc 
succès pour cette après-midi/soirée ou une centaine d’enfants se sont retrouvés.  

L’équipe municipale a décidé, dès 2020, de budgétiser chaque année des travaux dans les logements locatifs 
communaux. Cette année, ce sera le troisième appartement à en bénéficier. 

En partenariat avec la Fondation du Patrimoine et l’Association Les Amis de Clermont, nous avons lancé une 
souscription pour la réhabilitation du clocher et des cloches de l’église Saint Pierre. La première phase a été terminée 
en fin d’année dernière. Il s’agit de la sécurisation des cloches dont les supports, très fortement dégradés au fil du temps 
menaçaient de céder, ce qui pouvait entrainer la chute d’une ou plusieurs cloches. Les jougs neufs ont été fixés par 
scellement chimique, en remplacement des barres rouillées et dégradées qui étaient en place depuis plusieurs 
décennies.  Pour rappel, notre clocher comporte 7 cloches dont 4 sont classées (dont deux dates sont connues 1639 et 
1682) et deux cloches nommées « demoiselles » dont la plus grosse pèse 293 kg.  

Et comment évoquer 2022 sans parler de la sur-fréquentation de nos bords d’Ariège ! 

Depuis le premier déconfinement, en 2020, nos bords d’Ariège sont pris d’assaut par les Toulousains, les familles ou des 
jeunes. 

Après avoir pris des restrictions drastiques pour protéger les deux quartiers concernés, Les Fraysses et La Riverotte, 
installé barrières et potelets le long des voies communales, et ce avec l’aide financière et technique de la Réserve 
Naturelle Régionale Confluence Garonne-Ariège, la mairie s’est trouvé face à un phénomène médiatique inédit : la 
publicité de nos berges sur les réseaux sociaux et dans la presse ! Le Lieutenant Elise Delavaud, commandant de la 
brigade de Castanet, a été l’organisatrice d’une réunion avec les communes, les associations et les journalistes 
concernés. Ces derniers ont bien compris les problèmes rencontrés sur le terrain. 

Certes, l’été dernier a été caniculaire et les citadins recherchaient fraicheur et ombre. Et nous en avons le long de 
l’Ariège et nous partageons fièrement nos espaces naturels et sauvages. Mais nos espaces naturels sont fragiles, 
accueillant une riche biodiversité qu’il faut préserver, c’est la mission de la RNR. 

Mais la réalité est toute autre. Des centaines de personnes s’agglutinent sur les bords du cours d’eau, pénètrent dans 
les secteurs interdits au public, se baignent, font des grillades ou laissent divaguer leurs chiens. Et de plus, laissent leurs 
détritus sur place ou pire, caché dans les buissons ou vit une faune qu’ils ne peuvent pas voir.  

Près de 1500 contraventions pour stationnement interdit à l’été 2022. 35, 90 ou 135 euros, suivant l’infraction, ont été 
dressés par les gendarmes et le policier rural qui passent régulièrement le long des voies communales ou 
départementales pour verbaliser les automobilistes inconscients qui se garent n’importe où, empêchant le passage des 
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secours ou des riverains d’accéder à leur domicile ! Nous tenons à remercier vivement le Lieutenant DELAVAUD, le major 
JANER et les gendarmes de la brigade de Castanet pour leurs interventions et leur support. 

Afin d’avoir une vue plus précise des bords d’Ariège, l’équipe municipale a fait en septembre une descente en canoé de 
10 km, de Grépiac à la base nautique de Granhota. Un bon moment de convivialité ! 

Toujours concernant les bords d’Ariège, je tiens à remercier tous les participants aux journées de nettoyages organisées 
par Granhota ou par la RNR. 

Le SICOVAL a mis en place des ateliers numériques, permettant aux habitants d’avoir une formation informatique ayant 
pour but de vulgariser l’utilisation des ordinateurs et des tablettes dans la vie quotidienne. Plusieurs communes, dont 
Goyrans, Clermont-le-Fort, Lacroix-Falgarde, Aureville ont organisés ces ateliers par niveaux ce qui a permis aux 
habitants des différentes communes de faire connaissance. Les retours des participants ont été très satisfaisants. Je 
remercie tout particulièrement Jean-Luc GILLET pour sa participation en tant que bénévole pour seconder les 
animateurs.  

Ces deux dernières années, nous avons accompagnés dans leur dernière demeure des clermontoises et clermontois 
qui ont laissé une trace dans la vie de la commune, de leur quartier. Nous avons une pensée amicale pour leur famille. 
Mais nous avons aussi accueillis 14 petits clermontoises et clermontois depuis 2020. Le dernier recensement de l’INSEE 
indique que nous avons, en population municipale 518 habitants sur la commune et 535 administrés déclarés sur la 
commune. 

Ah ! la fibre à Clermont-Le-Fort ! ça n’a pas été une mince affaire. Tout d’abord, Haute Garonne Numérique nous 
l’avait promis pour la fin 2021. Au printemps, la municipalité a lancé un plan d’élagage auprès des habitants, qui ont 
bien répondu et je les en remercie. Les opérations ayant pris du retard, certains quartiers n’ont été connectés qu’en fin 
d’année et deux autres ne le sont toujours pas. Et ce n’est pas faute d’interpeller les responsables donc encore un peu 
de patiente, le raccordement est imminent ! 

Concernant l’église, en 2023, nous allons lancer la prochaine phase prévue au plan de réhabilitation en partenariat 
avec le Fondation du Patrimoine et de l’association Les Amis de Clermont. Nous passerons directement à la phase 4 car 
les phases 2 et 3 concernent l’électrification et l’éclairage du clocher, qui par la conjoncture actuelle ne serait pas un 
bon investissement. Donc, cette phase 4 consiste à la réalisation par un artisan d’Art d’une porte en fer forgé qui 
doublerait la porte en bois afin de pouvoir la laisser ouverte tout en sécurisant les lieux, et permettant ainsi aux visiteurs 
d’admirer l’intérieur de notre belle église, tout en résolvant les problèmes d’humidité du lieu. 

Je n’ai pas encore parlé des dépôts sauvages !  

Que ce soit des sacs d’ordures ménagères, des gravats et déchets de chantier, des déchets verts, des encombrants, des 
pneus, ou pire des plaques d’amiante, notre commune, et ce n’est pas la seule, fait partie de ces lieux tranquilles, 
fréquentés par des personnes ou entreprises sans scrupules qui déversent leur gênant chargement dans nos fossés ou 
pire sur les routes communales, sans se soucier de la pollution, du risque d’accident et du cout engendré par 
l’enlèvement ou le nettoyage. Le SICOVAL est à l’étude d’une prestation de nettoiement des dépôt sauvages par une 
brigade qui aurait les moyens de verbaliser les contrevenants identifiés.  

Cette année, nous allons pouvoir enfin activer les Commissions communales participatives. Certaines se sont déjà 
tenues : la commission environnement, Sécurité, Social et lien intergénération, et à venir, la commission urbanisme. 

Après le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) qui est la première brique à poser pour pouvoir 
élaborer notre PLU, l’équipe municipale et plus précisément l’élu en charge de l’Urbanisme, travaille à la rédaction du 
Règlement et à la réalisation de plusieurs OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation), qui expriment de 
manière qualitative les ambitions et la stratégie en termes d’aménagement.  

Après deux années de crise sanitaire, dans un contexte international difficile, et au cœur d’une nouvelle crise 
énergétique, dont les effets vont perdurer, il est temps de comprendre que la gestion de nos communes est en train 
d’évoluer.  

Après l’augmentation substantielle du coût de l’énergie et du coût des matières premières, l’augmentation du point 
d’indice de la fonction publique, bien qu’inévitable et justifiée au regard de l’inflation, la baisse des dotations, la 
suppression de la taxe d’habitation, définitive pour tous en 2023, sans compensation intégrale pour la commune, aux 
transferts de compétences au profit de nos collectivités ou inter collectivités qui se multiplient, sans compensation 
financière suffisante, nous pouvons déjà affirmer que notre capacité d’autofinancement pour nos projets 2023 va être 
difficile à gérer, mais nous seront vigilants pour avoir toujours un budget à l’équilibre. 

Quand j’étais du côté des spectateurs, de votre côté, je trouvais le moment des remerciements un peu surfait, pas 
forcément sincère. Maintenant que je suis du côté des acteurs, je comprends ce qu’il y a derrière ces remerciements. Il 
y a du partenariat, des conseils, de l’écoute, de l’aide technique ou financière. Mes remerciements sont sincères et 
viennent du cœur. 
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Je tiens à remercier en premier lieu 
le Conseil Départemental, Monsieur 
Bernard BAGNERIS et Madame 
Aude LUMEAU-PRECEPTIS, nos 
conseillers, pour leur disponibilité, 
leur écoute et conseils et leur aide. 
Je remercie également l’équipe de 
Haute-Garonne Ingénierie que nous 
ne manquons pas d’interpeller dès 
que nous avons une question 
spécifique. 

Je remercie le personnel de la Direction Départementale des Routes de Villefranche de Lauragais, pour leur aide, leurs 
conseils et leurs interventions régulières sur les trois départementales qui traversent notre commune. 

Je remercie le personnel de la Trésorerie de Castanet-Tolosan, et particulièrement le percepteur, Monsieur François 
GRANGE et Madame Corinne LUCH-ARMAND son adjointe, pour leur aide directe, leur disponibilité et conseils pour la 
réalisation de notre premier budget communal, lorsque en un mois, en juin 2020, il a fallu établir le budget de la 
commune. Merci également à Monsieur Daniel ZANCHETTA pour avoir pris le temps de nous former et pour ses bons 
conseils. 

Je remercie également notre intercommunalité, le SICOVAL, que ce soit les élus des mairies voisines, particulièrement 
ceux qui sont présents aujourd’hui, ou les techniciens pour leur aide et leur soutien aux projets de la commune. 

Je remercie la brigade de gendarmerie, Mme Elise DELAVAUD, commandant de la communauté de Brigades de 
Castanet-Tolosan, Compagnie Villefranche de Lauragais et le Major Philippe JANER qui ont été présents tout cet été 
pour nous aider à faire face à l’incivilité et la sur-fréquentation de nos bords d’Ariège. 

Je remercie l’équipe de la Réserve Naturelle Régionale, et spécialement Monsieur Mathieu ORTH, son conservateur, qui 
nous ont aidés à l’aménagement des quartiers de La Riverotte et des Fraysses et avec qui nous avons un projet pour le 
Ramier et le parking Baronchelli. J’ai une pensée pour les éco-gardes, qui à chaque saison estivale, font de la prévention, 
de la surveillance et du nettoyage régulier le long de l’Ariège. 

Je remercie Le Comité des Fêtes pour l’organisation du marché de noël, du marché des créateurs et producteurs locaux, 
du vide grenier, du repas aux habitants, du loto et du noël des enfants. 

En juin dernier, la mairie a organisé un Forum des associations couplé avec l’accueil des nouveaux arrivants et j’en 
remercie leurs bénévoles et dirigeants ainsi que les habitants venus à leur rencontre. 

Je veux remercier toutes les associations clermontoises, il y en a 14, et notamment : 

L’association Caminarem pour le débroussaillage du talus du parking du Fort et pour sa participation active à 
l’amélioration du passage du Sentier Botanique en mai dernier, et prévu début février, à la pose d’une signalisation, en 
partenariat avec la RNR et le SICOVAL.  

L’association La Sauce aux Idées pour l’organisation de leurs Café citoyen par des soirées débats sur des thèmes divers 
et variés mais toujours très intéressants. Le prochain se déroulera ici même le 28 janvier avec pour thème ‘L’intelligence 
collective’. 

L’association Itin’errances pour l’organisation d’un concert en l’église de Clermont-Le-Fort, donné par « Les 
Impromptueuses », un quatuor à cordes toulousain qui nous a régalé de musique classique mais aussi moderne 
revisitée. 

L’association Vivre à Clermont qui, chaque année installe des sapins lumineux sur le rondpoint de Bois Grand, guirlandes 
solaires qui cette année ont été les seules à briller dans les nuits de décembre. 

Et je remercie bien sur tous les bénévoles pour leur participation, leurs engagements et leur investissement à faire vivre 
la commune par leur aide à l’organisation de divers évènements.  

Je veux marquer notre gratitude à nos partenaires économiques, sociétés, entreprises ou artisans clermontois. 

Et pour terminer, je remercie le personnel municipal, mais surtout les élus, que je tiens à remercier très sincèrement 
pour leur implication depuis le premier jour, et également leurs conjoints auxquels on ne pense pas toujours, pour la 
patience infinie dont ils font preuve. 

L’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter à vous et à vos proches une belle année 2023, qu’elle soit 
porteuse d’épanouissement tant personnel que professionnel, de bonne santé et de moment de bonheurs que vous 
saurez apprécier, j’en suis sure. 

Elisabeth GIACHETTO 


